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Les diffuseurs regroupés au sein de l'Association de la radiodiffusion et des
télécommunica-tions privées ( Verband Privater Rundfunk und
Telekommunikation - VPRT) et la commission d'autocontrôle de la télévision (
Freiwillige Selbstkontrolle Fernsehen - FSF) ont voté le 30 juin 1998 des règles de
conduite pour la conception et l'organisation des talk-shows. Ces règles visent à
garantir des programmes "socialement acceptables", en particulier à l'égard des
enfants et des mineurs.

Les talk-shows constituent une part importante des programmes de nombreux
diffuseurs en journée. Une partie de l'opinion publique critique les thèmes
abordés et la façon dont ils sont traités. De plus, ces émissions sont diffusées aux
heures où les enfants et les mineurs regardent la télévision. Or ceux-ci n'ont pas
la distance nécessaire pour "traiter" comme il convient les informations
engrangées. La chaîne Pro 7 a risqué une amende suite à la diffusion de huit talk-
shows d'Arabella Kiesbauer. L'Office des médias de Berlin-Brandebourg (MABB) a
analysé cette série pour vérifier si elle enfreignait la réglementation en matière
de protection des mineurs, mais a interrompu la procédure lorsqu'il a été certain
que les membres du VPRT approuveraient lesdites directives. D'autres diffuseurs
de talk-shows avaient déjà écopé d'amendes pour violation de la réglementation
en vigueur (voir IRIS 1998-3 : 15). Le nouveau code de conduite engage la
rédaction d'un talk-show à veiller, lors du choix de ses invités, à respecter la
pluralité des opinions. L'émission ne doit pas être une "tribune permettant aux
représentants de conceptions extrêmes de se faire valoir sans que leur point de
vue soit contesté". Elle ne doit pas non plus minimiser la gravité de
comportements criminels. Tout talk-show abordant des thèmes tels que la
violence, la sexualité, les relations avec les minorités ou des conflits relationnels
graves nécessite une approche très subtile et une préparation scrupuleuse. S'il
présente des conflits interpersonnels, le talk-show doit apporter des solutions
pour résoudre ces conflits, ou du moins exposer des stratégies permettant de
trouver des solutions. Seules peuvent être invitées les personnes suffisamment
âgés pour aborder la problématique du thème traité. Les enfants et des mineurs
ne peuvent y prendre part qu'avec l'autorisation de leur tuteur. En cas de
participation d'enfants ou de mineurs, le diffuseur s'engage à assurer un suivi
avant et après l'émission afin d'éviter tout préjudice pour leur développement et
tout autre dommage.
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Les présentateurs de talk-shows ont la charge de veiller au respect de la
tolérance, des conventions de langage et de la dignité humaine sur le plateau. Si
l'un des invités défend des idées inhabituelles ou provocantes, le présentateur ne
doit pas les accepter sans aucune critique, ni donner l'impression qu'elles
reflètent la norme. Il est nécessaire qu'il assure la direction des débats avec
suffisamment de rigueur et de sérieux. Le VPRT entend vérifier la conformité des
contrats conclus avec des sociétés de production externes avec les dispositions
légales en matière de protection des mineurs, et les renégocier en cas de
nécessité. La révision des prestations contractuelles en cours d'exécution du
contrat se fera conformément aux directives du VPRT.

La participation des délégués à la protection des mineurs des différents diffuseurs
est désormais indispensable pour tout talk-show traitant de sexualité, de violence
ou de faits délictuels.

La commission d'autocontrôle de la télévision allemande assure le respect de ces
directives "en vue de garantir l'adéquation des talk-shows avec la réglementation
en vigueur en matière de protection des mineurs". Elle présentera un rapport aux
diffuseurs concernés deux fois par an, ainsi qu'un rapport officiel, une fois par an.

VPRT-Aktuell vom 30. Juni 1998, Freiwillige Verhaltensgrundsätze der im
VPRT zusammengeschlossenen privaten Fernsehveranstalter zu
Talkshows im Tagesprogramm.

http://www.vprt.de/db/positionen/980630-1.html

VPRT-Aktuell du 30 juin 1998, règles de conduite des diffuseurs privés regroupés
au sein du VPRT pour la diffusion de talk-shows en journée.
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